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Réseaux de l’ESS en Pays de la Loire

•
•
•

•
•
•
•

Et très 
prochainement un 
réseau régional du 
réemploi solidaire !



Programme complet



Objectifs du webinaire

•

•

Un 

questionnaire 

envoyé par 

mail



Déroulé



Réemploi solidaire, 
filières REP, éco-

organismes et 
traçabilité

De quoi parle-t-on ?



Réemploi solidaire – kesako ? 

•

•
•
•
•
•
•



Les filières REP

•

•

•

•

•

•
•

•
•

•

http://www.ecologie.gouv.fr/


Economie circulaire et Filières REP

•

•

•

•







Les actions des éco-organismes

•

•

•

•

•

•

•
Budget 

Refashion 

2023-2028 : 

237M€



Eco-organismes

Des acteurs clés de la fin de vie des produits



Quels soutiens financiers des éco-organismes

•

•

•
•
•

•
•
•

Pré-requis pour 

conventionner avec 

les éco-organismes : 

Traçabilité



La traçabilité

Flux sortants

Structure du réemploi 

solidaire

Origines des apports  
flux entrants

Apports 

volontaires et 

collectes à 

domicile

Collecte en 

déchèterie

Collecte 

auprès de 

professionnels

Flux 

réemployés

Flux trié 

orienté vers le 

recyclage

Flux non 

réemployable 

mélangé

Flux non 

trié

La capacité à suivre un produit ou un matériau tout au long de son cycle de vie 
: de sa réception à sa transformation, sa vente ou son recyclage final. Elle permet 
de connaître son origine, son parcours et sa destination. Cela signifie donc avoir la 
capacité de quantifier, peser et tracer les flux qui entrent puis sortent de sa 
recyclerie

Reprise chez 

les 

distributeurs



Les différents soutiens des éco-organismes

Structure du réemploi 

solidaire

Flux sortantsApports 

volontaires et 

collectes à 

domicile

Collecte en 

déchèterie

Collecte 

auprès de 

professionnels

Flux 

réemployés

Flux trié 

orienté vers le 

recyclage

Flux non 

réemployable 

mélangé

€/t ou 
€/unité

€/t ou €/point

€/t

€/t ou reprise 
sans frais

€/t ou €/point

€/t ou €/point

Flux entrants

€/t ou 
€/pièce

Circuit EO ou 

global

Soutien aux actions de 

sensibilisation

Système de 

pesée ou 

d’abaques



Pourquoi conventionner avec les éco-
organismes

•
•

•

•

•

•

Rappel dernier webinaire : 

traçabilité utile au-delà du 

conventionnement avec les 

éco-organismes

•
•



Contexte actuel

•

•

•



Quelques principes sur les déclarations de traçabilité 

• Chaque éco-organisme (EO) a son fonctionnement, son SI, son cadre pour la 
traçabilité
• Attention : bien se renseigner en amont auprès de l’EO sur les données 

demandées

• Des similarités : 
• Souvent plusieurs méthodes possibles : abaques, pesée

• Attention tendance possible dans le futur = obligation de pesées
• Une déclaration, souvent trimestrielle à faire en ligne
• Des audits possibles

• Des différences : Système en transition : les méthodes peuvent évoluer au cours du temps, pour 

faciliter les process au sein des structures notamment



Freins rencontrés
Quelles difficultés dans la pratique au sein de 

vos structures



Echanges

• Post-it colibris
• Un frein, une difficulté
• Une question



Traçabilité avec 
Ecomaison

Comment ça marche ? 



Webinaire CRESS Pays 
de Loire – 25/09/25
Ecomaison vous accompagne dans le 

réemploi des produits usagés:
Jeux & Jouets 
Brico & Jardin

Ameublement



Ecomaison, le seul éco-organisme pour toute la maison

Notre ambition
Atteindre le zéro déchet !

2011 2012 2018 2022

Agrément 
pour les jeux et jouets

Agrément 
pour les couettes, 
oreillers, coussins, sacs 
de couchage

Création d’Eco-
mobilier

Agrément 
pour les meubles et 
la literie usagés

Agrément pour les articles de 
bricolage et de jardin

Agrément pour les produits 
et matériaux de 
construction du bâtiment

Agrément pour les textiles 
d’ameublement

24/09/2025 2



24/09/2025

Qu’est-ce que l’éco-participation ?

3

L’éco-participation est calculée par produit en tenant compte de la 
recyclabilité des matériaux et du poids de chacun des produits neufs.

1

2

3

Collecte  de
l’éco-participation

Solutions pour
produits usagés

Financement

Versement de
l’éco-participation

selon le barème publié

Collecte

Réemploi

Recyclage

Valorisation

Innovation

Clients

Metteur
sur le marché

Incorporation
de matières
recyclées

Elle finance :

Le réemploi

La collecte

Le recyclage

La valorisation

L’innovation



Contractualisation avec Ecomaison
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Près d'une centaine de conteneurs réemploi Ecomaison en place sur nos 
distributeurs adhérents en lien avec nos associations partenaires

24.09.25 5



Logistique de collecte Réemploi en magasin Jouets 

Stockage 
en arrière-magasin
Cartons de livraison 

du magasin

Points d’apports 
Magasins

Collecte des flux 
via l’association

Réemploi 
via don ou vente 

par le partenaire de l’ESS

24/09/2025 6

Modalités

• 2 collectes maximum / magasin / mois (sauf si les partenaires en conviennent autrement)

• Enlèvement à réaliser sous 10 jours ouvrés

• Collecter tous les « lots » relevant de la filière 

• Jouets transvasés par le personnel du magasin dans les cartons de livraison

• Réception des demandes et enregistrement sur le compte 03 du SI COLLECTE 



24/09/2025 7



AMI Ecomaison pour des projets plus structurants
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Mobilier : Quelle traçabilité en entrée et en sortie réemploi 
pour les soutiens ?

Les cellules en corail sont obligatoires 

30€/T 
entrante

130€/T 
sortante



24/09/2025

E
n

tr
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e
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ie

Catégorie Apports volontaires 
et autres collectes

Points permanents : 
zone réemploi en 

déchèterie publique

Points permanents 
Ecomaison : 
Distributeurs

Points saisonniers 
Ecomaison 

(ex : écoles)

Jeux de plein air 

Jeux de société et 
puzzles

Autres jeux 
d’intérieur 

TOTAL JOUETS

Catégorie Vente ou don 

Jeux de plein air 

Jeux de société et puzzles

Autres jeux d’intérieur 

TOTAL JOUETS

30€/T 
entrante

S
o

rt
ie

Catégorie Vente ou don 

Jeux de plein air 

Jeux de société et puzzles

Autres jeux d’intérieur 

TOTAL JOUETS

900€/T
réemploi

450€/T
réemploi
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Jouets : Quelle traçabilité en entrée et en sortie réemploi 
pour les soutiens ?

Les cellules en corail sont obligatoires 



Brico-Jardin : Quelle traçabilité en entrée et en sortie 
réemploi pour les soutiens ?

E
n

tr
é

e
Catégorie Apports volontaires 

et autres collectes
Points permanents : 
zone réemploi en 

déchèterie publique

Points permanents 
Ecomaison : 
Distributeurs

Points saisonniers

Total 1- Matériel de bricolage dont l’outillage à 
main

Articles d’entretien et 
d’aménagement du 
jardin

Pots et jardinières

Bâches

Autres articles (tuyaux, 
sécateur, …)

Total 2-Articles d’entretien et d’aménagement du 
jardin

TOTAL ABJ

S
o

rt
ie

Catégorie Vente / Don / Bricothèque

Total 1- Matériel de bricolage dont l’outillage à main

Total 2- Articles d’entretien et d’aménagement du jardin

TOTAL ABJ

Les cellules en corail sont obligatoires 24/09/2025 11

30€/T 
entrante

300€/T 
sortante



Comment mobiliser le forfait équipement filière Jouets?

24/09/2025

500€/an/structure
(équipement,

balance, logiciel...)

12

Quand ? 
Tout au long de l’année peut mobiliser l’enveloppe maximum de 500€/an/structure signataire

Comment ?
Facture d’équipement renseignée à Ecomaison. 

Quoi ?
Equipement favorisant l’une des activités suivantes :

la traçabilité
le tri
le stockage préservant
le réemploi



Comment mobiliser le forfait sensibilisation filière ABJ ?

24/09/2025 13



Consignes de tri Ecomaison

24/09/2025 14



Consignes de tri Ecomaison
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AMI et ressources autour de la traçabilité

Création d’un « Petit guide de la 

traçabilité » en partenariat avec 
Ecomaison

- Pourquoi et comment mettre en 
place la traçabilité  

- Différentes méthodes de traçabilité 
- Quelles données attendues de la part 

d’Ecomaison 

Mylène SIEFFER – Chargée de 
mission filières REP 
m.sieffer@ess-france.org 

AMI Réemploi & Territoires d’Ecomaison 

Fin de la session n°3 : 30/09/2025 
Ouverture de la session n°4 : Janvier 2026 

- Financement de projet de 
développement du réemploi des 
filières d’Ecomaison 

- Axe 2 : renforcer/professionnaliser les 
activités de réemploi → par exemple 
avec l’amélioration des processus de 
traçabilité (achat de matériel de pesée, 
caisson/bac de tri, étiqueteuse…) 

- Fourchette indicative des aides 
financières : 20k à 300k€ sur 2 ans 

- Budget de la session n°3 : 3 millions 
d’euros

- Accompagnement des structures 
indépendantes à la candidature à l’AMI 
par ESS France 

mailto:m.sieffer@ess-france.org
mailto:m.sieffer@ess-france.org
mailto:m.sieffer@ess-france.org
https://espace-innovation.ecomaison.com/fr/challenges/reemploi?lang=fr


Questions



Traçabilité avec 
Refashion

Comment ça marche ? 



Les services de Refashion



Les services de Refashion



Les fonctionnements autour de la traçabilité

2 conventionnements nécessaires pour avoir accès aux soutiens à la traçabilité

1) Convention DPAV ESS (intitulée « Contrat-type des produits textiles d’habillement, des chaussures et du linge 
de maison de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement – Personne relevant de l’article 1er de la loi n° 2014-856 

du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire – Collecte et reprise des TLC usagés »)

14

2) Convention Traçabilité Réemploi (intitulée « Contrat-type Fonds Réemploi Réutilisation pour les soutiens 

à la traçabilité »)

Obligations Contreparties

• Déclaration trimestrielle des :
1) Tonnages collectés par PAV
2) Tonnages sortant en brut de collecte (original)
3) Tonnages sortant en écrémé (trié)
4) Tonnages de crème (conservé)
5) Tonnages éliminés

▪ Si possible, déclaration annuelle des stocks
▪ Affichage de la signalétique Refashion harmonisée
▪ Mise à jour des adresses des PAV

• Inscription sur la cartographie de Refashion : 
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte

• Facilitation du lien avec les collectivités 
territoriales partenaires

• Accéder aux soutiens à la traçabilité, si votre 
structure peut conventionner en tant 
qu'opérateur du réemploi

Obligations Contreparties

• Déclaration trimestrielle des :
1) Tonnages entrants pour réemploi
2) Tonnages sortant réemployé (vente et dons)
3) Tonnages sortant en écrémé

▪ Déclaration trimestrielle de la méthodologie 
utilisée

▪ Déclaration annuelle des PAV

• Obtention des soutiens à la traçabilité selon votre 
tranche

https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte
https://refashion.fr/trouver-un-point-de-collecte


Les fonctionnements autour de la traçabilité



Ressources autour de la traçabilité

1) Présentation powerpoint produite par ESS France sur la traçabilité des flux 
textiles et les démarches de conventionnement auprès de Refashion
o Disponible sur demande auprès d’ESS France

1) Le tableur automatisé de conversion entre unités de TLC vers leurs poids grâce 
aux abaques de Refashion
o Disponible sur demande auprès de Refashion et d’ESS France

2) Le guide pas-à-pas de l’extranet Aval de Refashion pour les opérateurs du 
réemploi
o Disponible sur demande auprès de Refashion et d’ESS France

3) Le tutoriel vidéo pour faire ses déclarations Réemploi sur l’extranet Aval de 
Refashion
o Disponible sur demande auprès de Refashion et d’ESS France

4) Quelques logiciels de traçabilité existants
o TF Shop : https://www.tf-shop.fr/ 
o GDR : https://www.gdr.coop/ 
o Si votre structure est adhérente ou membre d’un réseau tel qu’Emmaüs France ou le RNRR, des logiciels de 

traçabilité internes ont parfois été développés (1,2,3 réemploi, Ô ressource, …) : contactez directement les 
personnes référentes en charge pour en savoir plus.

https://www.tf-shop.fr/
https://www.tf-shop.fr/
https://www.tf-shop.fr/
https://www.gdr.coop/


Questions



Actualités et 
ressources



Actualités

•

•

•

•



Quelques ressources

Formation traçabilité du RNRR
À venir : infographie sur le réemploi 
solidaire en Pays de la Loire

file:///C:/Users/cress/Downloads/Fiche-pratique-Tracabilite-TE-Doc-A4-1-1.pdf
https://www.cress-pdl.org/wp-content/uploads/2025/05/SYNTHESE-SOLUTIONNEURS-2024-VFF.pdf


Merci pour votre 
attention !



mailto:florence.krowicki@cress-pdl.org
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